
 
CHARTE CHAM (classes à horaires aménagés) collège Léonard de Vinci, CHASSIEU 

 
Préambule 
 
La présente charte a pour objectifs de rappeler les droits et devoirs de chacun des membres de la 
communauté éducative. Le dispositif CHAM est un dispositif pédagogique faisant l’objet d’un projet et d’un 
bilan annuel. A la fin de chaque année deux grands indicateurs sont observés : 

- L’attitude scolaire des élèves : le scolaire passe avant le sportif et chaque élève doit se montrer en 
classe et en activité à l’écoute, calme, il doit faire les efforts suffisants demandés, et avoir une 
attitude altruiste et modeste. 

- La communauté éducative : élèves, familles, éducateurs et enseignants doivent aller 
collectivement dans le même sens. Aucune attitude méfiante, défiante, méprisante ou 
condescendante ne saurait être tolérée. 

 
Les engagements du collège  
 

- Réaliser les emplois du temps en priorité des CHAM afin de permettre de terminer les mardi, jeudi 
et vendredi à 15h24 afin de mettre en adéquation scolarité et activités extra-scolaires ; 

- Mettre un enseignant EPS différent par niveau de classe ; 
- Assurer le suivi personnalisé des élèves ; 
- Aider les élèves à réussir dans leur scolarité et dans leur activité. 

 
Les engagements des clubs et du conservatoire  
 

- Mettre à disposition un éducateur à disposition de l’activité support ; 
- Assurer le suivi personnalisé des élèves ; 
- Aider les élèves à réussir dans leur scolarité et dans leur activité. 

 
Les engagements des élèves 
 

- Avoir une attitude scolaire le scolaire passe avant le sportif et chaque élève doit se montrer en 
classe et en activité à l’écoute, calme, il doit faire les efforts suffisants demandés, et avoir une 
attitude altruiste et modeste 

- S’engager pour 4 ans ; 
- Adhérer obligatoirement à l’AS du collège pour les sportifs et représenter le collège lors des 

compétitions ; 
- S’investir dans la vie de l’EPS, de l’AS, du collège, chorale ; 
- Impossibilité de cumuler les options : bilangue, latin, grec, LCE, LCA, etc… 

 
Les engagements des familles 
 

- Accompagner l’enfant dans sa scolarité en le rappelant à ses devoirs scolaires et sa nécessaire 
autonomie. 

- Faire communauté et soutenir le collège dans ces décisions ; 
 
 
L’esprit des CHAM 
 
Le meilleur est donné aux élèves, aux familles. Le temps et l’énergie à assurer le 
fonctionnement des CHAM, et par là même les réussites des élèves, sont immenses. Le 
comité de pilotage est attaché aux valeurs qui ne sont pas que des mots mais des intentions 
en acte. Aussi, toute dérive, liée à cette charte, entrainerait des mesures immédiates et 
irréversibles (mise en garde CHAM, exclusion du dispositif CHAM, suppression d’un niveau 
CHAM, suppression du dispositif CHAM, etc…). 
 
Espérant pouvant compter sur la confiance et l’aide de chacun. 
Bien cordialement. 
Le comité de pilotage CHAM. 


